
(PETIT) GUIDE À L'USAGE DES LICENCES LIBRES
Description  des  différents  types  de  licences  libres  et  des  conséquences  qui  leur  sont  
attachées

Intervention  de  Benjamin  Jean, Juris te spécialisé PI d u  Grou pe  LINAGORA et  de  la FniLL,

Lors de  la Matinée Juridique d u  Syntec Infor matique d u  14  m ar s  2008.
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Co m me  an noncée, avec néan moins  beaucoup  de  retard, voici la version  dactylographiée  
de  la  présentation  faite  lors  de  la  m atinée  juridique  du  14  m ars  dernier.  J'en  ai  profité  
pour développer les points pour lesquels je renvoyais par avance à  ce docu me nt  et la fin de  
l'intervention  pour  laquelle  le  te m ps  avait  m a n q ué.  Le  docu ment  ne  prétend  à  aucune  
exhaustivité, celle - ci de ma nda nt  u n  travail plus poussé et conséquent.

- - - -

Avant  tou t,  per met tez - m oi  de  re mercier  u ne  fois  encore  l'équipe  d u  syntec  
infor ma tique  po ur  l'organisation  de  cet te  m a tinée  juridique  : u ne  telle  rencon t re  es t  à  
m es  yeux  u n  sy mbole  for t,  confirma n t  — si  besoin  es t  — l'intérêt  p or té  au  systè me  et  la  
richesse  d u  logiciel  libre.  C'es t  par  ailleurs  u n  véritable  plaisir  po ur  la  FniLL que  de  
p o uvoir  par tager  nos  effor t s,  ques tion ne me nts  e t  expériences  liés  à  l'u tilisation  et  la  
dis t ribution  de  logiciels libres.

Juris te  tan t  d u  Groupe  LINAGORA (regrou pan t  aujour d 'hui  t rois  SS2L) que  de  la  FniLL, 
je  vais  ici tâcher  de  pa r tager  m o n  ap préhension  juridique  et  p ra tique  d u  p héno mène  des  
licences  libres. Pour  ceci, il m e  se mble u tile de  co m mencer  pa r  p réciser  quelques  no tions  
e t  concept s  : en  p re mier  lieu  le  lien  en t re  logiciel  libre  e t  licence  libre,  en  secon d  lieu  
l'appréhension  des  ter mes  de  libre e t  d 'open source.

La licence n'est qu'un outil (juridique) répondant à une finalité concrète
Le logiciel es t  p ro tégé en  tan t  q u' œ uvre e t  l'au teur  dispose  par  ce fai t  d ' un  d roit  exclusif  

su r  l'exploita tion  de  ce  dernier.  Les  licences  libres  son t  des  contrat s  — cessions  no n  
exclusives  de  d roits  —  qui  au torisen t  gracieuse me nt  u n  cer tain  no m bre  d 'actes  aux  
person nes  dé ten t rices  d 'u ne  copie  de  l'œuvre.  Je  p récise  d 'ailleurs,  à  tou tes  fins  u tiles,  
q ue  la  mise  à  disposition  d u  logiciel  es t,  elle,  indiffére m me nt  gra tui te  ou  payante  : la  
seule  obligation  sera  éventuellemen t,  on  le  verra,  de  céder  les  d roits  gracieuse ment  dès  
mise  à  disposition  d u  logiciel.

Cet  ou til es t  nécessaire, m ais  non  suffisan t  à  ap por ter  à  lui seul les  liber tés  recherchées  
p o ur  — ou  convoitées  par  —  celui  ou  celle  q ui  reçoit  l'œuvre  :  sans  cet te  licence, 
l'u tilisa teur  final  ne  pe u t  exploiter  juridique ment  l'œuvre ;  m ais  sans  u ne  mise  à  
disposition  m a térielle en  confor mité  avec cet te  licence, l'u tilisa teur  ne  po ur ra  en  p ra tique  
exploiter  le  logiciel.  Plus  sim ple ment,  ceci  revient  à  dire  que  le  juridique  es t,  bien  
heureuse ment, intime ment  lié à  la p ra tique.

Plusieurs  conséquences  peuvent  êt re  dégagées  :

1) la  licence  es t  à  l'unique  des tina tion  des  u tilisa teurs  finaux  de  l'œuvre  ou  à  tou te  
person ne  q ui,  sans  cet te  dernière,  ne  p o ur rai t  u tiliser  le  logiciel  co m me  elle  le 
sou haite  — ainsi,  l'au teur  ou  le(s)  ti tulaire(s)  de  d roits  ne  son t  pas  eux - m ê mes  
sou mis  aux ter mes  de  la licence tan t  q u'aucune cont ribution  tierce n 'es t  ajoutée ;

2) le logiciel ne  sera  libre  q u'au tan t  q ue  les  liber tés  so n t  de  su rcroît  m a tériellemen t  
oct royées  :  ce  qui  n 'es t  par  exem ple  pas  le  cas  si  seul  le  binaire  d u  logiciel  es t  
dis t ribué  et  ne  le  sera  que  t rès  par tiellemen t  si  le  code  source  es t  illisible,  no n  
d ocu me nté,  voire  au  final  inexploitable.  Cette  situa tion  es t  d 'au tan t  plus  p récaire 
q ue  le  licencié  — q ui,  lui,  devra  respecter  la  licence —  ne  po urra  
vraise mblablement  p as  re m plir  les  con ditions  q ui  acco m pagnen t  la dis t ribution  de  
l'œuvre  logicielle  (puisque  c'es t  le  cu m ule  de  la  licence  avec  la  mise  à  disposition  
m a térielle qui fait  tou t  l'in térê t  d u  sys tè me).
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Cette  re marque  faite,  il  fau t  convenir  q ue  beaucou p  de  sociétés  associent  u ne  licence 
libre à  leur  logiciel da ns  la seule fin  de  bénéficier  de  l'image posi tive ra t t achée au  libre ou  
à  l'open  source  p ar  leurs  clien ts.  Je  vois  seule ment  deux  raisons  d 'agir  de  la  sor te  : la  
dé magogie  ou  u ne  to tale  ignorance  et  inco m préhension  d u  p héno mène  (puisque  le 
m écanis me per d  alors  tou t  son  intérê t).

Une  dis tinction  existe  do nc  ent re,  d 'u ne  par t,  les  licences  q ui  concèden t  les  d roits  aux  
u tilisa teur s  e t,  d 'au t re  par t,  les  liber tés  qui  so n t  in  fine  offer tes  aux  u tilisa teurs.  Cet te  
p récision  renforce  la  dé m arca tion  ent re  les  concep ts  de  libre  e t  d 'open  source : si  en  
p ra tique  la  plu par t  des  licences  open  source  peuvent  ê t re  di tes  libres ,  et  inverse ment, 
leurs  soubasse me nts  n 'en  son t  pas  m oins  différent s.

Logiciel libre et logiciel Open Source : les enjeux

Grâce  aux  p re mières  p récisions,  on  s 'aperçoit  que  les  licences  libres  répon den t  à  u ne  
finalité alors  que les licences  open source répo n den t  à  des  critères  p récis.

Les 4 libertés du logiciel libre
On  so nge  ici  aux  liber tés  q ui  doivent  ê t re  assu rées  à  l'u tilisateur  final,  c'es t - à - dire  au  

dé ten teur  légitime d 'u ne  copie d u  logiciel. Il s 'agit  de  :

0  : la liber té  d 'exécuter  /  u tiliser  le p rogra m me  ;

1  : la liber té  d 'é tu dier  et  d 'ada p ter  le p rogra m me  ;

2  : la liber té  de  redis t ribuer  des  copies  ;

3  : la liber té  de  m o difier  e t  de  p u blier  ses  m o difications.

La  dis t ribu tion  d u  code  source  n 'es t  qu 'un  p réalable  technique  à  l'exercice  de  ces  
liber tés.

Par  extension,  u ne  licence  libre  est  u ne  licence  qui  traduit  dans  le  cha m p  juridique  les  
libertés of fertes par u n  logiciel libre.

Les 10 critères de la définition de l'Open Source
Très  p rag matique,  claire,  e t  centrée  su r  la  non - discrimina tion,  l'Open  Source Definition  

détaille  les  critères  q u'u ne  licence  open  source  d oit  re m plir  po ur  ê t re  considérée  co m me  
telle.

Une illus t ra tion  assez  récente  de  cet te  dichoto mie fu t  do n née  par  l'OSI — d ans  u n  billet  
de  son  Président, Michael Tieman  : cer tifian t  open  source deux des  licences  shared  source  
de  la  fir me  de  Red mon d,  l'OSI  a  jus tifié  ce  com por te men t  par  le  fait  que  seules  les  
licences  son t  évaluées  au  regard  de  l'OSD  et  no n  l'ent reprise  ou  la  politique  qui  so n t  
derrière.

Les critères  so n t  do nc :

1) la  libre  redis t ribution  d u  logiciel — elle ne  peu t,  p ar  exe m ple, exiger  le paie ment  
d ' u ne  redevance su p plé mentaire ;

2) le code source doit  ê tre  fourni ou  êt re accessible ;
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3) les dérivés des  œ uvres  doivent  ê t re  per mis  ;

4) l'in tégrité  d u  code  doit  ê t re  p réservée  — u n  tiers  ne  pe u t  pas  s 'ap pro prier  le 
t ravail  d ' un  au t re  e t  les  contribu tions  de  chacun  son t  clairemen t  a t t ribuées  (les  
m o difications  peuvent  n 'ê t re  éventuellement  dis t ribuées  que  so us  for me  de  p a tch, 
séparé ment  : dis tinguo q ue  ne  tolère pas  la FSF) ;

5) p as  de  discrimination  entre  les  person nes  ou  les  grou pes  — tou te  perso n ne  
dé ten t rice  d ' une  copie  d u  logiciel  bénéficie  des  te r mes  de  la  licence  tan t  qu'il  s 'y  
confor me lui - m ê me ;

6) p as  de  discrimination  entre  les  do maines  d 'ap plication  — la licence se  limite  à  la 
p ro priété  intellectuelle :  elle  ne  pe u t  en  aucun  cas  réguler  d 'au t re  do maine  
« p olitique » ;

7) la  licence  s 'ap plique  sans  dé pen dre  d 'au t res  contra t s  — on  ne  peu t  par  exe m ple  
p as  ajouter  u n  NDA lors  de  la cession  d u  logiciel ;

8) la licence ne  doit  pas  ê tre  p ro pre  à  u n  p ro d uit  — elle es t  a t t achée  au  code  et  non  
à  u n  logiciel pa r ticulier  : u ne  brique  peu t  resservir  da ns  u n  logiciel différen t,  voire  
concurrent  ;

9) la  licence  d 'un  logiciel  ne  doit  pas  s 'é ten dre  à  u n  aut re  — je  p récise  au  passage 
q ue  la  large  éten d ue  de  la  GPL  (et  c'es t  c'es t  la  raison  p o ur  laquelle  cer tains  
u tilisen t  le  ter me  de  viralité  ou  de  conta mination)  es t  confor me  à  ce  critère  
p uisq u'elle ne s 'é ten d  q u'au  p rogra m me envisagé co m me u n  tou t  ;

10) la  licence  doi t  êt re  neu t re  technologique ment  — c'es t - à - dire  ne  pas  dépen dre  
d ' u ne  technologie.

À  l'inverse  de  précéde m m e nt,  on  considère  co m me  open  source  u n  logiciel  qui  est  
distribué sous les ter mes d'une licence open  source.

Les licences  open  source  ne  son t  pas  u ne, m ais  plusieurs  : 70  so n t  certifiées  par  l'OSI — 
m ais bien  d 'au t res, souvent  similaires  e t  inco m patibles, existen t.

 I. APPRÉHENDER LES LICENCES LIBRES

On entre  au  coeur  de  la p ra tique  habituelle d 'u n  service juridique t rai tan t  de  la q ues tion  
des  licences. Compren dre  e t  ap préhen der  les  licences  co m me nce pa r  leur  lecture  p uis  par  
leur  qualification.

 A. Lire une licence libre
Trois  élémen ts  caractérisent  et  dis tinguent  u ne  licence  libre  d 'u ne  au t re  : ses  d roits  et  
obligations  ; so n  éten d ue (ou por tée) ; et  so n  élémen t  déclencheur.

Les  droits  et  obligations  son t  à  la fois  ce  qui  dis tingue  le plus  les  licences  les  u nes  des  
au t res  — quels  son t  les  engage ments  vis - à - vis  des  brevets,  signes  dis tinctifs,  DRM, 
etc. — et  ce q ui  les  réu nit  — le minim u m  étant  fixé  par  leur  q ualité  de  libre  e t / o u  d 'open  
source.

L'étendue  ou  la  portée  de  la  licence  per met  de  dé ter miner  d ans  q uelle  mes ure  les  
créa tions  q ui  lui  son t  ra t tachées  (une  œ uvre  dérivée  par  exem ple)  s ubissen t  les 
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cont raintes  de  la licence. La GNU GPL s'é ten d  au  logiciel co m me  u n  tou t, à  l'exception  des  
briques  indépen dan tes  et  sé parées  (sauf  si  dis t ribuées  co m me  u n  tou t) ;  la  GNU LGPL 
allège  cet te  dernière  en  au torisan t  sans  cont rain te  les  sim ples  u tilisa tions  d u  logiciel ; 
enfin  d 'au t res  licences  com me la CeCILL ou  la MPL s'é ten den t  aux seuls fichiers  contenan t  
d u  code  sous  cet te  licence  — ce  dernier  critère  é tan t  incon tes tablemen t  le  m oins  
cont raignant.

Enfin,  par  élément  déclencheur,  il  fau t  co m pren dre  l'acte  q ui  em por te  les  effets  
cont raignants  de  la licence (avant  lequel le licencié es t  libre  de  ses  actes  — le couran t  d u  
logiciel libre es t  t rès  a t taché à  l'exis tence d 'u ne  « s p hère  p rivée » da ns  laquelle chacun  es t  
libre d ' user  d u  logiciel). Ce dernier  élémen t  es t  extrê me ment  impor tan t  p uisque  beaucou p  
de  sociétés  on t  ada p té  leur  business  m o dèle  à  ce  critère  (Google  en  tê te)  afin  de  
bénéficier des  ou tils libres  sans  redis t ribuer  leur  p ro pre  technologie. Quelques  exem ples  :

● celui  q ui  m o difie  u n  logiciel  sous  GNU GPL peu t  le  faire  sans  res t riction  jusqu'à  
ce  q u'il  décide  de  distribuer  le  logiciel. Ainsi, u n  logiciel  u tilisé  co m me  service, en  
SaaS, n 'es t  pas  considéré  co m me  distribué  selon  la GNU GPL — celle - ci nécessitan t  
la  dis t ribution  m a térielle  d 'u ne  copie.  Mais  dès  cet te  dis t ribu tion,  la  licence  doit  
ê t re  a t tachée  au  logiciel et  ê t re  é ten d ue  au  tou t  (la licence  de ma n de  de  considérer  
le  « logiciel  co m m e  u n  tout »),  le  code  source  ren d u  disponible,  la  pa te rni té  de  
l'au teur  d u  logiciel mise  en  avant, e tc. ;

● celui q ui  u tilise  u n  logiciel sous  Repricocal Public License  ou  Open  Source License 
(et  der nière ment  la  GNU Affero  GPL) devra  res pecter  tou tes  les  obligations  de  la 
licence  dès  lors  q ue  le  logiciel  pe u t  ê t re  utilisé  ou  interagit  avec  des  tiers, 
directe men t  ou  indirecte men t  (c'es t  la  no tion  d 'external  deploye me nt  u tilisée  pa r  
l'OSL ou  tou t  acte  « other  than  for  Your  internal  Research  and /or  Personal  Use » 
p o ur  la RPL).

Pour  finir,  les  licences  por ten t  t rès  fréque m me nt  u ne  at ten tion  tou te  par ticulière  aux  
définitions  : en  effet, d u  fait  de  leur  u tilisa tion  interna tionale, les  licences  on t  tou t  intérê t  
à  subs tituer  des  défini tions  cont ractuelles  aux  te r mes  juridiques  habituellement  u tilisés 
d ans  tel  ou  tel  systè me  juridique.  C'es t  do nc  u ne  p ro prié té  intellectuelle  refon d ue  qu 'il  
fau t  recons tituer  lors  de  la lecture des  licences.

 B. Qualifier et situer une licence
De  no mbreux  regrou pe ments  per met ten t  de  classifier  les  différen tes  licences  libres  : 

cu m uler  e t  croiser  ceux - ci per met  d 'avoir u ne  vision plus  globale d u  systè me des  LL

Classification classique : licence copyleft versus permissive
L'utilisa tion  d u  ter me  cop yleft  s 'en ten d  des  licences  qui  ren den t  persis tan tes  les  

liber tés  consenties  en  as t reignan t  les  u tilisa teurs  subséq uen ts  à  concéder  
systé matique ment  les  mê mes  liber tés  — en  réalité, seule  u ne  cession  non  exclusive é tan t  
de ma n dée,  les  cont ribu teurs  res ten t  ti tulaires  de  leurs  d roits  et  do nc  libres  d 'exploiter  
leur  contribu tion  par  ailleurs.  On  parle  indiffére m men t  de  réciprocité  ou  de  copyleft.  
Dans  cet te  situa tion,  c'est  l'intérêt  de  l'u tilisa teur  final  q ui  p révaut  s ur  la  liber té  de  celui  
q ui  diffuse  l'œuvre.  La  q ues tion  de ma n derait  u ne  étu de  plus  p o ussée,  m ais  deux 
m écanis mes  son t  aujour d 'hui  u tilisés  : imposer  l'u tilisa tion  d 'u ne  licence  p ar ticulière  (à 
l'ins ta r  de  la  GNU GPL, à  son  p ro pre  co m pte)  ou  obliger  à  conférer  les  mê mes  liber tés  
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(com me  le  fait  la  CDDL :  les  d roits  cédés  devron t  se  re t rouver  da ns  la  licence  finale 
— qu'il s 'agisse  de  la  CDDL ou  de  toute  au t re). Il en  résulte  u ne  relation  de  confiance  q ui 
sécurise e t  favorise les collaborations  en t re  p rofessionnels.

À  l'inverse,  on  parle  de  licence  permissive  lorsque  seules  les  obligations  — co m me 
celles  en  m a tière  de  brevets  po ur  la licence  Apache  — de  celui qui  reçoit  l'œuvre  d oivent  
ê t re  t rans mises,  laissant  libre  d 'en  ajouter  d 'au t res  lors  d u  t ransfer t  aux  u tilisa teurs  
ul térieurs  (le  logiciel  redis t ribué  perd  souven t  les  liber tés  qui  lui  é taien t  a t tachées).  Ces  
licences  son t  t raditionnellemen t  assimilées  à  des  renonciations  e t  le  s ta tu t  des  œ uvres  
es t  souven t  p roche  de  celles  to mbées  dan s  le  do maine  p u blic p uisq u'elles  n 'imposen t  en  
règle  général  que  le respect  de  la  pa ternité  — avec  les  habituelles  clauses  d 'exclusion  ou  
limita tion  de  garanties  e t  de  respo nsabilité.  Cette  plus  gran de  liber té  les  fait  coexister  
sa ns  anicroche  p uisqu'il es t  t rès  sim ple  po ur  u ne  licence d 'ê t re  com pa tible en  per pétua n t  
sim plement  les obligations  initiales.

Classification historique
Même si  m oins  t ranchée  et  plus  person nelle, j'aime  co m pléter  la p re mière  classification  

p ar  u ne  au t re  his torique .

Les  licences  GNU /philosophiques  : il  s 'agit  des  licences  p ubliées  pa r  la  Free  Software  
Foundation  et  plus  généralement  tou tes  celles  q ui  par tagent  so n  espri t  e t  sa  p hiloso p hie.  
Les plus  u tilisées  so n t  celles de  la FSF : la p re mière de  la fa mille es t  la GNU General Public  
License  — p ubliée  en  1989,  m o difiée  en  1991  et  2007  —,  sa  pe ti te  s œ u r  es t  la  GNU  
Library  General Public License  — reno m mée  lesser  GPL — et  leur  cousine  à  des tination  de  
la docu menta tion, la  GNU Free Docu mentation  licence . Il y a  deux nouvelles  en t ran tes  : la 
GNU  Affero  GPL  dep uis  fin  2007  et  la  Simpler  FDL devrait  suivre  p rochaine ment.  À 
l'origine,  le  langage  de  ces  licences  es t  t rès  p roche  de  celui  des  dévelop peur s,  es t  
e m prein t  d 'u ne  inten tion  for te  e t  d ' une  por tée  pa rfois  co m plexe à  définir  — la réécriture  
récente  des  licences  ajoute  néan moins  à  cet te  famille  de  licences  des  versions  beaucou p  
plus  juridiques  e t  com plexes.  Elles  s 'op posent  à  tou te  réap pro pria tion  d u  code  grâce  à  
leur  copyleft  q ui impose  q ue  tou t  logiciel  dérivé  — basé  s ur,  ou  cons ti tuan t  u n  tou t  avec 
le  logiciel — soit  lui - mê me  so u mis  à  cet te  mê me  licence.  Les  sociétés  intéressées  pa r  
l'alterna tive  d u  libre  hési ten t  souvent  à  recourir  à  l'u tilisa tion  de  ces  licences  aux  
implications  extensives e t  parfois incertaines.

Les  licence s  académiques / u niversitaires.  Elles  so n t  en  large  par tie  à  l'origine  d u  
dévelop pe me nt  de  l'infras t ructure  d 'In terne t.  Pour  exem ple,  le  sys tè me  de  no m  de  
d o maine BIND, le p ro tocole TCP - IP et  Send mail son t  tous  des  s tan da rds  de facto, issus  de  
ces  licences  per missives.  On  y  re t rouve  l'idée  d 'u n  par tage  des  con naissances  « sans  
con dition  » issu  des  u niversi tés  a méricaines  e t  elles  son t  le plus  fréque m me nt  for m ulées  
d ' u ne  façon  cour te  et  claire. Elles  consis ten t  générale men t  en  l'énu méra tion  de  la to talité  
des  d roits  conférés,  u ne  obligation  de  respecter  la  pa te rni té  de  l'œuvre  et  u ne  exclusion  
de  res po nsabilité  e t  de  garantie.  Un  bon  exe m ple  es t  la  licence  BSD — po ur  Berkeley  
Software Distribution.

Les  licences  communautaires.  Elles  so n t  p rincipalemen t  issues  de  p rojet s  libres  qui, 
devenus  po p ulaires, choisissent  de  rédiger e t  u tiliser  leur  p ro pre  licence.  Très  s pécifiques  
p uisq u'in time ment  liées  à  u n  p rojet  e t  son  vécu,  elles  son t  en  p rincipe  peu  juridiques  e t  
t ro p  souven t  suscep tibles  d 'interp réta tions  hasardeuses.  Les  deux  p rincipales  son t  la  
licence  Artis tic  et  la  licence  Apache.  Elles  son t  essen tiellemen t  des  licences  per missives,  
m ais  leur  s pécificité  les  ren d  difficiles  — voire  impossibles  — à  concilier  avec  la  plu par t  
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des  licences  copyleft.

Les licences  institutionnelles  : Elles  furent  in t ro d uites  p ar  des  sociétés  intéressées  par  
le  dévelop pe ment  coopéra tif  de  leur  p ro d uit  selon  le  m o dèle  de  l'Open  Innovation ,  la 
p re mière  es t  la  plus  sy m p to matique  es t  la  Mozilla  Public  License (MPL),  rédigée  par  la 
firme  Netscape  po ur  la libération  d u  code  de  so n  navigateur. Ces licences  son t  p récises  et  
t rès  co m plètes,  on t  u ne  éten d ue  circoncise  e t  son t  à  m es  yeux  emblématiques  d u  
m o uvement  open source .

Par domaine
Les licences  libres  son t  aujourd'hui  u tilisées  dans  de  no m breux  do maines  : les  logiciels  

bien  sû r,  m ais  aussi  les  encyclopédies  (on  pense  bien  sû r  à  Wikipedia),  les  livres,  la  
m u sique  et  bien tô t  tou t  type  d ' œ uvres.  La m ajeure  pa r tie  des  licences  libres  t rouve  son  
fon de ment  da ns  u ne  ap plication  par ticulière  p o ur  u n  d o maine  ar tis tique  bien  dé ter miné.  
De ce fait, il es t  pa rfois  t rès  délicat  e t  déconseillé d 'u tiliser  des  licences  rédigées  p o ur  u n  
d o maine  da ns  u n  aut re. Par  exem ple, le for malis me  extrê me ment  contraignant  de  la GNU 
GPL n 'es t  pas  d u  tou t  adap té  à  la m u sique  (le texte  en tier  de  la licence doit  ê tre  a t taché  ; 
e t  imaginez  qu 'il faille dis t ribuer  le m as ter  e t  les sources  en  plus  d u  CD...).

Inverse ment,  des  licences  com me  les  Creative  Co m mo ns  on t  é té  écrites  po ur  la 
m u sique,  le  film,  les  livres,  e tc., m ais  pas  po ur  le logiciel. Très  logique ment,  licencier  u n  
logiciel sous  Creative Co m mo ns  — po ur  exem ple u ne  CC - By -SA po ur  p ren dre  u ne  licence 
libre  assez  similaire  à  la GNU GPL — n'es t  pas  conseillé p uisque  tous  les  as pects  p ro pres  
au  logiciel  son t  inexistan t s  :  la  dis t ribu tion  d u  code  source  n 'é tan t  no ta m me nt  pas  
envisagée.

Enfin,  quelques  licences,  plu tô t  rares,  on t  é té  rédigées  avec  l'ambition  de  s 'éten dre  à  
l'ense mble des  créa tions  couver tes  par  le d roit  d 'au teu r,  voire  tou te  la p ro prié té  lit téraire  
e t  ar tis tique :  l'OSL  et  la  LAL son t  de ux  t rès  bons  exem ples  avec  des  origines  bien  
différen tes.

Il es t  néan moins  nécessaire  dans  certaines  sit ua tions, no ta m me nt  en  p résence d ' œ uvres  
di tes  m ul timédias  — regrou pan t  de  no mbreux  types  d ' œ uvres  —,  de  réfléchir  à  
l'op por tu nité  d ' u tiliser  u ne  licence  p o ur  le  tou t  d ans  u n  objectif  d ' u nifor misa tion  ou  de  
p rivilégier  u ne  ap proche  m o d ulaire  en  u tilisan t  u ne  licence  po ur  chaque  type  d ' œ uvre.  Il 
n 'y a encore  u ne  fois  ni de  bon nes  ni de  m a uvaises  réponses  : tou t  dé pen d  de  l'espèce.

Par liberté
Sous  la  coprésidence  de  Valérie - Laure  Bénabou  et  Joëlle  Farchy,  la  com mission  

s pécialisée  d u  CSPLA por tan t  s ur  la  mise  à  disposi tion  ouver te  des  œ uvres  de  l'espri t  a  
p u blié  en  juin  2007  u n  rap por t  reprenan t  u ne  dis tinction  issue  des  t ravaux  de  t hèse  s ur  
les  œ uvres  libres  de  Mélanie  Clément  Fontaine.  On  y  re t rouve  cet te  classification  entre  
liber tés  réellement  conférées  :

Les  licence s  qui  offrent  une  liberté  pérenne. Il  s 'agit  des  licences  disposan t  d ' un  
copyleft  : l'œuvre e t  ses  dérivées  son t  libres. 

Les  licence s  qui  offrent  une  liberté  fragile.  Il  s 'agit  ici  des  licences  per missives  qui  
au torisent  la p ro priétarisation  par  u n  tiers  d 'u ne  œ uvre dérivée — les  contribu teurs  n 'ont  
d o nc aucune garantie de  po uvoir à  leur  tour  bénéficier des  cont ributions  ul térieures.

p. 7  su r  12
© Benja min  Jean — 2008 — ce docu ment  est sous double licence CC - By - SA 3.0 et Licence Art Libre 1.3



Matinée  Juridique du Syntec Informatique du 14  mars 2008
(petit) Guide à l'usage des  licences  libres

Les licence s  qui offrent une  liberté  asy métrique. Il s 'agit  ici des  licences  q ui  créent  u n  
déséq uilibre  au  p rofi t  de  celui qui  a  initialemen t  le choix de  la licence  : avec l'exem ple  de  
la licence CC - By-NC qui interdi t  l'exploita tion  co m merciale de  l'œuvre.

 II.LES LICENCES LIBRES : DES OUTILS ADAPTÉS AUX BESOINS DES ENTREPRISES

Après  vous  avoir  do n né  la  plu par t  des  clés  nécessaires  à  la  lecture  e t  l'u tilisa tion  des  
licences  libres, voici q uelques  ap plications  plus  p ra tiques.

 A. À chaque finalité correspondent certaines licences
La p re mière  p réoccupation  lorsqu'on  libère  son  logiciel  — ou  tou te  au t re  œ uvre  — es t  

d 'analyser  les  u tilisa tions  actuelles  ou  p ros pectives  d u  logiciel  afin  d 'o p ter  po ur  u ne  
licence q ui per met te  d 'encadrer  t rès  jus te men t  l'u tilisa tion  sou haitée ou  p rojetée (quit te  à  
la m o d uler  co m me on  le verra  pa r  la sui te). C'es t  ici u ne  jus te  co mbinaison  de  s t ra tégie e t  
de  tactique.

Ainsi, cer taines  licences  se  révèlent  ê tre  ada p tées  aux  usages  par  le réseau  : SaaS, SAP,  
etc. (com me  l'OSL ou  la GNU Affero  GPL) ; d 'au t res  son t  p ro pres  à  des  p rojet s  s pécifiques  
(le plus  souvent  au  p rofit  de  la GNU GPL ou  la licence Apache) ; d 'au t res  enfin  cherchen t  à  
p ren dre  en  considéra tion  les  limita tions  qui  peuven t  êt re  ap por tées  aux  licences  libres.  
J'en  p rofite  po ur  faire  u ne  ra pide  re marque  su r  les  brevets  : s 'il n 'y  a  pas  de  consens us  à  
l'encon tre  de  l'ense mble  des  limita tions  q ui  te m pèrent  les  d roits  conférés  pa r  la  licence  
— nota m ment  DRM, Tivoïza tion, e tc. —, l'op position  par  p rincipe  au  brevet  logiciel, d roit  
directe men t  concur ren t  aux  d roits  d 'au teu r  conférés  s ur  les  logiciels  pa r  leurs  au teurs, 
e m por te  l'unanimité.

Du  logiciel  dé pen d  aussi  le  type  de  dévelop pe ment  libre  qui  peu t  lui  ê t re  associé  : les 
logiciels  (dont  l'u tilisa tion  es t)  « gran d  p u blic »  bénéficieron t  ainsi  d ' une  plus  gran de  
diffusion  grâce  à  u n  coût  d 'en t rée  quasi  inexis tan t,  tan dis  q ue  les  logiciels  à  la  
des tina tion  des  p rofessionnels  ne  po ur ron t  réellemen t  évoluer  qu'avec  l'existence  de  
cont ra ts  s pécifiques  per me t tan t  de  renforcer  la confiance en t re acteurs  concurrents .

L'intérêt des licences très contraignantes pour les éditeurs
Au  plus  la  licence  es t  cont raignante,  au  plus  l'offre  co m merciale  d u  logiciel  es t  

alléchan te. Toutes  les règles  de  m ul tilicenciement  ou  d 'offre  de  solu tion  open  source son t  
fon dées  su r  cet te  recherche  d 'u ne  alterna tive  en t re  plusieurs  licences  assu ran t  chacune  
u n  jus te  équilibre  en t re  liber tés  e t  cont raintes  : les  person nes  é tan t  intéressées  par  l'une  
ou  l'au t re  des  licences  n 'é tan t  pas  les m ê mes.

C'es t  bien  po ur  cet te  raison  q ue  des  logiciels  com me  la  bibliothèque  MySQL  son t  
dis t ribués  sous  des  licences  si  cont raignantes,  q uit te,  p o ur  le  cas  de  MySQL à  limiter  les  
effet s  de  cet te  licence  (la  GNU GPL) vis - à - vis  des  licences  libres  tierces  (par  l'exception  
FLOSS  — Free  Libre  Open  Source  Softwares) :  les  libertés  offer tes  par  la  GPL  avec 
exception  so nt  t rès  avantageuses  p o ur  les  au teurs  de  logiciels  libres,  alors  q ue  la  licence  
co m merciale s 'im posera  aux au teu rs  de  logiciels classiques.
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La coédition entre professionnels
Com me  évoqués  p récéde m me nt,  po ur  cer tains  logiciels  « mé tiers  »  où  les  u tilisa teurs  

p rofessionnels  son t  aussi  concurrent s,  ces  derniers  ne  po ur ron t  réellement  m u t ualiser  
q u'avec  l'existence  d 'un  contra t  de  consor tiu m  qui  viendrai t  s 'ajou ter  à  la  licence  libre, 
afin  de  renforcer  la  confiance  d o n t  les  pa r tenaires  (probablement  concur rents)  auron t  
besoin  p o ur  collaborer .  La  licence  libre  assu rera  la  confiance  en tre  ces  derniers  e t  
per met t ra  éventuellement  à  d 'au t res  acteurs  de  bénéficier  d ' u n  coût  d 'en t rée  quasi  
inexis tan t  — de  façon  à  ce  qu 'ils  p uissen t  par  la  sui te  éventuellement  rejoindre  le  cercle  
des  par tenaires  ; par  ailleurs,  le  consor tiu m  jouera  le  rôle  d 'u n  contra t  d 'in division  par  
lequel  les  p ar tenaires  p récisent  les  m o dalités  de  ges tions  d u  logiciel,  ses  évolutions,  le  
m arketing, la p résence s ur  les salons, etc.

L'intérêt des licences assurant la pérennité de la solution pour les intégrateurs ;
De son  côté, l'in tégrateur  — et  plus  généralement  tous  les  no n - éditeur s  — recherche  la 

sim plicité,  c'es t - à - dire  u n  systè me  q ui  lui  per me t te  de  co mbiner  les  briques  logicielles  
en t re  elles.

L'un  des  p ar ticularis mes  d u  systè me  es t  q ue  l'in tégrateur  t ransférera  généralemen t  u n  
logiciel q u'il n 'a  pas  lui - m ê me  dévelop pé, m ais  seule ment  ada p té  au  besoin  de  so n  clien t.  
Ainsi,  lorsq u'il  fournit  la  solu tion  objet  d u  contra t,  il  es t  générale men t  lui - m ê me  limité  
p ar  sa  q ualité  de  licencié  à  l'égard  des  au teurs  des  logiciels  libres  sur  lesquels  il  
intervient, e t, ne  po uvant  céder  plus  de  d roits  q u'il n 'en  p ossède  lui - mê me, il t ransfèrera  
au  clien t  cesdits  logiciels  sous  leur  licence  libre  d 'origine  — ou  tou te  au t re  licence 
co m patible.  Par  ailleurs,  concernan t  ses  p ro pres  dévelop pe ments,  il  au ra  po ur  
p réoccupation  de  céder  celle - ci  sous  licence  libre  afin  de  conserver  la  ti tularité  des  
d roits  : solution  qui per me t  tan t  au  client  de  m u t ualiser  les résulta ts  de  la p res ta tion  qu 'à  
l'in tégrateur  de  valoriser  les t ravaux pa r  tous  m oyens  ap pro priés.

L'apport complémentaire des subtilités liées à la propriété intellectuelle
Tous  les  dévelop pe ments  qui  p récèden t  illus t ren t  les  enjeux  at tachés  à  u ne  bon ne  

ap préhension  de  la PI. Parmi les p oin t s  qui on t  é té évoqués :

● l'au teur  res te  la  seule  person ne  non  sou mise  à  sa  licence  su r  ses  contribu tions  
(per met tan t  no ta m me nt  au  concédan t  de  cu m uler  dis t ribution  so us  licence libre  e t  
sous  licence p ro priétaire) ;

● les difficultés  liées aux do ubles  licenciement s  Libre /Libre ou  Libre /Propriétaires ;

● la  m aît rise  des  techniques  d 'in terpré ta tion  et  d 'exception  da ns  l'usage  des  
licences  ;

● de  m a nière générale, la m aît rise de  la ti tularité des  d roits.

Vis - à - vis  des  collabora teurs  : u ne  sensibilisa tion  en  m a tière  de  Propriété  Intellectuelle 
— et  éventuellemen t  licences  libres  — es t  d 'au tan t  plus  impor tan te  que  ceux - ci  seron t  
e m menés  à  brasser  énor mé me nt  de  conten u  sou mis  à  u n  ou  plusieurs  d roits  exclusifs  
lorsq u'ils  sou haiten t  réu tiliser  u ne  brique  logicielle  sous  licence  libre ; la  mise  en  place 
d 'u ne  p olitique  en  m a tière  de  p ro prié té  intellectuelle  per met  par  ailleurs  d 'op timiser  
l'exploita tion  des  cont ribu tions  au  sein de  l'ent reprise.
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 B. Les difficultés contractuelles liées à l'utilisation des licences libres

Le travail juridique qui accompagne l'utilisation des licences
Même  si  j'ai  p récisé  q ue  le  juridique  n 'é tai t  qu'un  des  aspects  de  logiciel  libre,  la 

p ra tique  qui  acco m pagne  l'u tilisa tion  des  licences  libres  es t  con traignan te,  m ais  
fon da mentale : p arce  qu'en  cas  de  no n - respect  de  la  licence, on  peu t  se  re t rouver  déchu  
de  tous  ses  d roits  ; et  parce  q ue  le  choix  de  la  licence  es t  fon da mental  lors  de  la  mise  
sous  licence  libre  — p uisq ue  la  m ul tiplication  des  au teu rs / con t ributeurs  ren dra  sa  
m o dification  sinon  impossible, au  m oins  t rès  incer taine.

De  façon  p rag matique,  lorsque  l'on  exploite  d u  contenu  sous  licence  libre  — en  
ent reprise  ou  ailleurs  —, il  es t  nécessaire  d 'ada p ter  la  p rocéd ure  de  validation  juridique  
et  con tractuelle : l'analyse devan t  êt re  réalisée au tan t  en  a mon t  des  p rojet s  qu 'en  aval. Un 
t ravail  es t  nécessaire  dès  en  a mo nt  afin  de  dé ter miner  la  faisabilité  juridique  des  
p ro positions  techniques  e t  s 'assurer  que  les  engage ment s  p uissent  ê t re  res pectés  (en  
garda n t  en  tê te  le  leit motiv qui  es t  que  l'« on  ne  peu t  d o n ner  plus  de  d roits  que  l'on  en  
p ossède »  — c'es t  d 'ailleurs  cet te  seule  idée  q ui  ressor t  des  contentieux  français  ayant  
mis  en  jeu  la  GNU GPL). Enfin,  u ne  dernière  é tu de  juridique  es t  nécessaire  en  aval  po ur  
confirmer  le  choix  final  de  la  licence  et  p rocéder  s 'il  y  a  lieu  aux  ajus te men ts  
cont ractuels,  en  fonction  d u  p ro d uit,  des  a t ten tes  e t  bien  évide m me nt  des  licences  en  
p résence.

Ce  t ravail  ne  peu t  êt re  me né  que  conjoin te men t  en t re  l'équipe  technique,  seule  ap te  à  
fournir  les infor mations  dé taillées s ur  le logiciel, et  l'équipe juridique. Les d o n nées  bru tes  
nécessaires  à  l'étu de  juridique  son t  :  le  dé tail  des  briques  logicielles  u tilisées,  leur(s) 
licence(s) respective(s) (com prenant  leur  version,  e t  tou te  au t re  infor mation  influan t  s ur  
ces  licences  : en  tê te  res t rictive,  interpréta tion,  exception,  etc.), e t  enfin  les  interactions  
exis tan tes  en t re  chacune  de  ces  briques  (en  p ra tique,  u n  sché ma).  Un  dialogue  s 'établit  
p ar  la  s ui te  po ur  affiner  les  derniers  dé tails.  Bien  évide m me nt,  de  no m breuses  navet tes  
son t  généralemen t  indispensables  à  la conclusion  d u  t ravail.

Le problème de l'incompatibilité entre licences
« la liber té  des  u n s  s 'ar rê te là où  com me nce celle des  au t res... »

Ce  q u'il  fau t  garder  en  tê te,  c'es t  q u'il  n 'y  a  pas  par  principe  des  licences  q ui 
d o mineraien t  d 'au t res  licences  : tou tes  on t  la m ê me  valeur  e t  leur  co m pa tibilité doit  do nc  
s 'ap précier  en  fonction  de  chaque  es pèce  —  et  ceci,  alors  m ê me  que  cer taines  on t  
incontes tablement  u ne  a mbition  hégé mo nique.  Ainsi,  celui  qui  sou haite  dis t ribuer  u n  
logiciel  (modifié  ou  no n)  ne  peu t  le  faire  qu 'en  res pectan t  l'ense mble  des  licences  
auxquelles  il  es t  sou mis.  La raison  po ur  laquelle  il  es t  possible  de  dis t ribuer  sous  u ne  
seule  licence  u n  p rojet  co m p renan t  des  briques  sous  d 'au t res  licences  — pa r  exem ple, 
dis t ribuer  sous  GNU GPL v3  u ne  solu tion  qui  co m por te  des  briques  sous  licence  BSD et  
Apache  —,  c'es t  u nique ment  pa rce  que  cet te  dis t ribution  sous  u ne  licence  u nique  es t  
au torisée par  les au t res  licences.

La ges tion  de  ces  p roblè mes  de  com pa tibilité  es t  l'un  des  poin t s  les  plus  épineux, m ais  
es t  aussi  des  plus  intéressant s  po ur  les  juris tes  : l'enjeu  es t  de  gérer  les  flux  de  d roits  et  
d 'obligations  de  la  société  po ur  savoir  ce  q u'elle  pe u t  faire  ou  ne  pas  faire.  Réduit  à  sa  
plus  sim ple expression, la p roblématique d u  choix de  la licence finale revient  à  :
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1) s'assurer  que  l'on  es t  bien  en  m es ure  de  céder  tous  les  d roits  que  la  licence 
confère ;

2) à  veiller  que  l'on  n 'oblige  pas  m oins  l'u tilisa teur  final  que  l'on  es t  soi - m ê me  
obligé.

Pour  ceux  qui  n 'on t  ni  le  te m p s  ni  l'envie  de  lire  e t  d 'analyser  chaque  licence  — ce  qui 
peu t  se  co m pren dre —, je ne  pe ux q ue le conseiller de  se tou rner  au tan t  q ue  p ossible vers  
les  « familles  de  licences  » : GNU (GPL, LGPL, AGPL, e tc.), CeCILL ( -A, - B, - C), OSL (OSL, 
AFL),  e tc. :  rédigées  su r  u n  mê me  canevas,  ces  licences  assu rent  u ne  co m patibilité 
p arfai te en t re  elles.

Enfin,  d 'au t res  sub tilités  nécessiten t  tou te  l'at ten tion  lors  de  l'examen  des  licences  : la 
plu par t  des  licences  per met ten t  u ne  co m pa tibilité  ascendan te  envers  leurs  no uvelles  
versions,  m ais  cer taines  au torisent  aussi  aux  au teurs  de  figer  la  licence  à  u ne  version  
s pécifique.  Si  on  p ren d  l'exem ple  de  la  GNU  GPL  et  d u  noyau  Linux  :  tou tes  les 
cont ributions  de  Linus  Torvald  (père  fon da teur  de  Linux) son t  dis t ribuées  sous  GNU GPL 
« version  2  seulement  »,  ainsi,  mê me  si  d 'au t res  par ties  au torisen t  la  dis t ribu tion  sous  
GNU GPL version  3, le noyau  Linux  ne  po ur ra  pas  êt re  dis t ribué  sous  la t roisième  version  
de  la  GNU GPL tan t  q ue  les  briques  sous  GPL v2  n 'auron t  pas  été  réécrites  ou  q ue  leur  
au teur  aura  consenti à  m o difier  la licence !

Modérer l'étendue des licences : interprétation et exception
S'il  es t  souvent  plus  sim ple  de  choisir  la  licence  q ui  correspon d  au  type  de  

dévelop pe me nt  ou  déploiemen t  q ue  l'on  désire  po ur  son  logiciel,  il  pe u t  aussi  ê t re  
o p por tu n  d 'ada p ter  u ne  licence  à  ses  a t ten tes  :  p ar  le  biais  de  l'in terpré ta tion  ou  de  
l'exception.

Attention : ce  m écanis me  est  particulière ment  utile  lorsqu'il  consiste  à  conférer  plus  de  
droits,  m ais  inverse ment  désastreux  lorsqu'utilisé  pour  limiter  les  droits  puisqu'il  fait  
perdre toute co mpatibilité à  la nouvelle licence. 

L'interprétation.  Lorsque  l'un  des  ter mes  de  la  licence  es t  source  d 'in terpré ta tion,  celui  
q ui  choisit  la  licence  pe u t  lever  l'ambiguïté  q u'elle  po ur rai t  générer  en  do n nan t  u ne  
p or tée  bien  définie  à  cet tedite  clause  litigieuse.  L'interpré ta tion  u tilisée  par  Linus  
Torvalds  lors  de  l'u tilisa tion  de  la GNU GPL su r  le noyau Linux  es t  de  nouveau  u n  t rès  bon  
exe m ple en  la m a tière  : ce dernier  a  souveraine ment  p récisé, s 'op posan t  en  ceci à  la FSF et  
rejoignant  l'in terpré ta tion  de  l'OSI,  q ue  les  p rogra m mes  q ui  ne  faisaien t  que  graviter  
au tour  d u  noyau  (et  interagissant  pa r  des  ap pels  sys tè me  nor ma ux) n 'é taien t  pas  pa r tis  
d ' u n  tou t  dérivé  auq uel  la  GNU GPL s'é ten drait.  De  no m breuses  clauses  peuvent  ê tre  
interp ré tées  de  la  sor te  lors  d u  choix  de  la  licence  et  je  vous  incite  for te men t  à  vous  
intéresser  à  cet te  p ra tique  qui  per met  de  sécuriser  l'u tilisa tion  des  licences  — la  mise  à  
disposition  d 'une  FAQ  rent re  d 'ailleurs  da ns  la  m ê me  logique  (n'hésite z  pas  à  la  
dis t ribuer  avec le logiciel).

L'exception.  L'idée  es t  ici  de  m o difier  la  licence  de  base,  en  ajoutan t  da ns  u ne  clause 
join te  à  la  licence  (ou  inscrite  dan s  les  en - tê tes)  u ne  s pécificité  qui  déroge  aux  ter mes  
initiaux (la ren dan t  plus  ou  m oins  contraignante). À la différence de  l'in terp ré ta tion, cet te 
clause  ad di tionnelle  peu t  ê t re  su p p rimée  lors  d ' une  redis t ribu tion  subséq uen te  
lorsq u'elle  confère  plus  de  d roits  au  licencié  e t  en  l'absence  de  s tipulation  cont raire. 
L'amélioration  de  l'appréhension  contractuelle incite aujour d'h ui à  m aximiser  le recours  à  
ces  exceptions  e t  la  GNU  GPL invite  m ê me  à  user  de  cet te  faculté  su r  ses  p ro pres  
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cont ributions.

L'inclusion  de  ces  interp ré ta tions  ou  exceptions  d ans  les  en - tê tes,  ou  dans  le  fichier  
LICENSE.TXT dis t ribué  avec  les  sources,  per met  de  la  faire  ren t rer  directe men t  da ns  le 
cha m p  contractuel (au côté de  la licence).

- - - -

Pour  conclure,  je  noterai  que  cet te  m a tinée  a  per mis  à  mes  yeux  de  conclure  que  le  
systè me  mis  en  place  pa r  les  licences  libres,  qui  ne  cesse  de  faire  ses  p reuves,  es t  
aujour d'h ui  juridique ment  tou t  aussi  crédible  que  le  systè me  classique.  En  ceci,  cet te  
m a tinée  s 'inscrit  sans  contes te  da ns  le m o uve ment  de  vulgarisa tion  et  d 'accessibilité  des  
connaissances  et  l'ense m ble  des  interventions  per met  de  do n ner  u ne  vision  juridique  
co m plète,  à  défaut  d 'ê t re  exhaus tive  — m ais  le  te m p s  nou s  m a nq ue  —,  des  sub tilités  
juridiques  as sociées  au  logiciel  libre.  J'ai  é té  ravi  de  par ticiper  à  celle - ci  et  espère  avoir  
p u  dévelop per  s uffisam me nt  le sujet  q ui m 'é tait  impar ti.

Merci de  votre a t ten tion.

Benja min Jean (b jean@linagora.co m )

PLUS LOIN

● Site :

○ de  la FniLL : h t t p: / / www.fnill.org

○ francop ho ne  des  licences  libres  : h t t p: / / wiki.venividilibri.org

○ de  la FSF : h t t p: / / www.fsf.org /

○ de  l'OSI : h t t p: / / www.opensource.org /

● Ouvrages /Textes  de  référence :

○ rap por t  de  la  co m mission  d u  CSPLA sur  « la  mise  à  disposi tion  ouver te  des  
œ uvres  de  l'esprit  », h t t p: / / www.culture.gouv.fr /c ulture / c s pla /CO.pdf

○ t hèse  de  Mélanie  Clément  Fontaine  su r  « les  œ uvres  libres  » sous  la  direction  
de  Michel Vivant, déce mbre 2006, Faculté de  Montpellier
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